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2ACDI 
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

AU CAPITAL DE : 7 622,45 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 96 CHEMIN DE LA MURE 

13015 MARSEILLE 

410 408 405 RCS MARSEILLE 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS A JOUR SUITE A LA CESSION DE PARTS 

SOCIALES EN DATE DU 1ER JANVIER 2026. 
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Certifié conforme à l’originale 

Le gérant 

 



Société à responsabilité limitée au capital de 7 622,45 €





Le capital social est fixé à SEPT MILLE SIX CENT VINGT-DEUX EUROS ET QUARANTE-CINQ CENTIMES,

(7 622,45 euros), divisé en 500 parts de 15,24 euros chacune, entièrement libérées, attribuées en totalité à Monsieur

Patrick CIVAL.

Le capital social est fixé à SEPT MILLE SIX CENT VINGT-DEUX EUROS ET QUARANTE-CINQ CENTIMES,

(7 622,45 euros), divisé en 500 parts de 15,24 euros chacune, entièrement libérées, attribuées en totalité à :

• Monsieur Patrick CIVAL : 500 parts sociales numérotées de 1 à 500 parts.





M CIVAL Patrick est nommé gérant de la Société sans limitation de durée.

Il déclare accepter les fonctions de gérant et n’être frappé d’aucune interdiction lui empêchant de les

exercer.
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